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D U CONS EIL D'ÉTAT

DU ROI,
Poriant reglement pour les,, dédarationi à faire par les

d4éofiraires' vjlontaires ou judiciaires des biens' des

nommés B& autres condamnés dans

l'f aire du Caniada.

Du-î8 Févrer -64..

Exrr(lit aes RegJ7/res dt Coneil d'rai.

E.R OI ayant, par arrêt de fon Confeil du,3 r décembre

i7633 attribué aux fleurs Commiffaires dépuits pour
la liquidation des dettes du- Canada ,a conoiffance des
i conteflations nées & à naître, relatives.a la difcuffiofn des
biens des-nommés Bigot, Varin & autres condaninés.- p-ar
le, jugem ent .rendu le io dudit mois -de décembre, par les
fieurs Comniffaires à ce députés par arrêt de fon Confeil


